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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe écologiste et social, auteur de cet amendement ne souhaitent pas voir substitué le 
processus de participation du public par une simple procédure de consultation par voie électronique 
pour les opérations d'aménagement et de construction nécessaires à l’organisation et au déroulement 
des jeux olympiques et paralympiques comme cela est prévu par les alinéas 2 et 3 de l’article 14.

Il importe que puisse se construire un consensus autour des projets, plans ou programmes 
d’aménagement ou d’infrastructures liés aux jeux olympiques et paralympiques à travers de larges 
consultations. 

Or, en souhaitant accélérer, et en allégeant l’information et la participation du public au moment de 
l’autorisation des projets, le Gouvernement risque de mal faire et de ne pas anticiper toutes les 
difficultés liées aux aménagements.


